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marehnnds , ou qu'on commet des hostilités contre 
eux, lorsqu'on loi~ empêche de traverser une place 
forte, avec une ligne de défense lluviale dans l'ln- 
1t1ricur d'un pays, c'est avancer une thèse absolu 
ment Insoutenable: enfin la mention faite dans le 
protocole du 9 [anvler i8oi des droits de péage et 
ti<' visite, cnnûrrue la vél'ih~ qu'il concerne des objets 
domestiques du royaume des Pays-Bas. 

En conséquence, Sa Majesté ayant pris connais 
sauce de la demande de la conférence de Londres 
tendante à ce que le 20 janvier 1831, et n'importe 
<111<' l'on fût alors convenu ou non des principes de 
la séparation , la libre navigation de l'Escaut soit 
entièrement rétablie, sans autres droits de péage ni 
de visite que ceux qui riaient établis en 1814 
avant la réunion. de la Belgique à la Hollande, en 
faveur des bâtiments neutres, et de ceux qui appar 
tiendraient aux ports belges; et de la déclaration 
'lue le rejet de cette demande à Lous les points de 
laquelle on est convaincu que Sa Majesté ne man 
quera pas d'accéder, serait envisagé par les cinq 
puissances comme un acte d'hostilité envers elles; 
,., que si, le 20 janvier, les mesures qui entravent la 
navigation de l'Escaut ne cessaient dans le sens 
indiqué ci-dessus, les cinq puissances se réservaient 
d'adopter telles déterminations qu'elles trouve 
raient nécessaires à la prompte exécution de leurs 
engagements; déclare qu'elle n'a pu concilier le 
terme d'hostilité avec le vœu annoncé de conserver 
à l'Europe le bienfait de la paix générale, et qu'elle 
estime lesdites demande et déclaration de la con 
Iérence dérogatoires à sa souveraineté cl à I'indé 
pendanee des anciennes Provinces-Uuies des Pays 
Bas, subversives du droit des gens, et nullement 
compatibles avec les sentiments d'amitié que les 
cinq cours ont professés jusqu'ici pour Sa Majesté. 

Considérant toutefois que l'Europe ne peut at 
tendre des moyens d'un seul États quelque glo 
rieuses que soient ses annales, le retour au véritable 
système de non-intervention, basé sur le respect dû 
aux droits de chaque peuple, le roi s'est déterminé 
à ne pas s'opposer à la force majeure, et à demeurer 
pour le moment, à partir du 20 janvier '.l831, spec 
tateur de la navigation sur l'Escaut des bâtiments 
neutres, ou Appartenant aux ports belges, sous la 
réserve et la protestation les plus formelles, tant 
par rapport à ladite navigation elle-même, qu'aux 
droits que Sa Majesté a la faculté de lever des bâti 
ments qui naviguent sur l'Escaut; en conséquence 
Sa Majesté a ordonné qu'à dater dudit jour, il sera 
sursis provisoirement à l'exécution des mesures 
adoptées à l'égard de la navigation de l'Escaut, 

(a) Recueil de piJ~e, dlplomatlgue1, publié A La Haye, 
tomo ltr, pagee 9~ el 116, 

Cependant, C'1)m11w aux termes du protorol« n" !l 
du 9 ja nvier , la le'i1'e dt• 1·1's 1111's111·1•s 1•s1 l':,,i-rnt i1·l 
lcment liée t\ l'exécution ponctuelle clt•il ohllgatio11s 
que la conférence a Imposées par le 111i\11w proto 
cole au soi-disant ~ot1V\'l'IIClll<'III provisoire fil' la 
Belgique, et en l'SI inséparnbl«, Sa l\fajPslt• Mdarn 
que, dans le cas de non-intervention 011 d'Inlruction 
subséquente de ces obligations cl d'un dt•lai évcn 
tuel de la part de la conférence à employer la Ioreo 
pour y mettre un terme, elle se réserve d'user de 
nouveau et incessamment de son bon droit en réta 
bllssant , non-seulement les mesures de précaurlon 
sur l'Escaut, mais aussi le blocus maritime, et qu'ell« 
étend la même réserve au cas où les grandes bases 
de lu séparation des anciennes Provlures-Ilnies des 
Pays-Bas et de la Belgique, qu'il lui importe 1~1111 
de voir fixer incessamment, éprouvassent des délais 
inattendus (a). 

Londres, le 25 janvier 1831. 

J.l'ALCK, 

JI. VA~ ZUYLEN VAN NYEVELT. 

ANNEXE B, AU N° 170. 

Répon.se dtt goui•ernement belge au protocole de la 
conférence de Londres du 9 jmwie1· 1831 : pro 
testation contre Finterreniion des cinq grandes 
puissances pour l'exécution de l'armistice. 

( Voir ~0 Hi2 ). 

Restitution des protocoles n°5 l ':! et 1::; de la confé 
rence de Londres d-u 27 janvier i83t. 

Nole adressée par le comité diplomatique 
à lord PoNsoi,ov (b). 

Le président et les membres du comité des rcla 
tions extérieures Je la Belgique ont eu l'honneur 
de recevoir une note de lord Ponsonby, en date du 
21 février, qui accompagne l'envoi des protocoles 
n°• 1.2 et i 3 de la conférence de Londres, du 27 jan 
vier 1831, relatifs à la fixutiou des limites entre la 
Belgique et la Hollande, au partage des dettes, 

(b) Ca fut le dernier Acte du Mmilé Jiplomitique, 
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aux avantages commerclaux et à plusieurs autres français, postérieurement à la date des protorolcs 
objets. relatifs à la fixation des limites et an partage des 

Le comité s'empresse de restituer à lord Pon- dettes, a déclaré qu'il refusnlt son adhésion à ('CS 
sonby les protocoles et les annexes, qui ne peuvent actes. La Belgique croit pouvoir espérer qu'un si 
être acceptés par le gouvernement belge. tes artes, noble exemple d'équité ne tardera pas à être suivi. 
par lesquels se trouverait dénaturé le but d'une Le président et les membres, etc., 011t l'hon 
conf ércuce pu renient médiatrice, qui ne peut avoir neur, etc. 
Je droit de prononcer définitivement sur les graves 
questions dont elle déclarait ne chercher qu'à Iaci- P. s. La présente note est communiquée ù 
liter la solution, porteraient atteinte à l'indépen- ~I. Bresson. 
dance de la Belgique et à la souveraineté de son 
congrès national. Ils violeraient d'ailleurs le prin 
cipe de non-intervention, pour statuer avec une 
partialité, involontaire sans doute, niais d'une évi 
dence incontestable, sur nos intérêts, lesquels se 
trouveraient sacrifiés ainsi à des adversaires avec 
qui les divers points en litige doivent être discutés 
contradictoirement, et, en définitive, réglés par un 
traité ù conclure au nom du congrès et sous son 
approbation. 

Ces principes ont guidé le congrès national de la 
Belgique lorsqu'il a protesté, par son décret du 
,trr ft;vricr 18:il, contre le protocole n°t1, en date 
du 20 janvier de la même année , protestation à 
laquelle se réfère la présente note. 

I.AL .. EE. les plénipotentiaires à Londres avaient 
d'abord parfaitement senti les véritables bornes de 
leur mission, puisque les premiers paragraphes du 
protocole n° 12 consacrent la doctrine d'après la 
quelle on ne peut considérer la conférence que 
comme simple médiarriee , ayant offert des conseils Si, comme je l'espère, vous n'avez pas encore 
hienveillnnts , mais sans annoncer l'intention de communiqué au gouvernement belge le protocole 
j n~cr eu dernier ressort. du 27 du mois de janvier, vous vous opposerez 

Si la suite du protocole prouve trop bien que la à cette commuuication, parce que le gouvernement 
conférence n'a pas continué ù voir la question sons I du roi n'a point adht"r,~ à ses dispositions. Dans la 
<'e poiI~l _tic "": l_c seu l réel, c'es!- parce c1~e LL. EE. question des dettes, comme dans celle de la fixation 
les plénipotcntiuires sont tombés dans l erreur en 1 1, itenduc et des Iimites des territoires belce el 

1 • . 1• . (e ~ u t) 
se pcrsuad:~n~ ,1ue.' sans "" 111lervc~l1?n orcee: hollandais, nous avons toujours entendu que le con- 
on ne verran januus se terminer les d1ff~·rends qui cours et le eonsentcmont libres des deux États 
existent entre les Belaes et les Hollandais. ,,, . t , . ~· euuen nt•ce~s:ures. 

Mais, alors même que cette opinion aurait quel- La confércnre de Londres est une médiation, et 
que fondemc1~t, <'e que le comité des. relation~ exté- l'intention tin gouvernement du roi est qu'elle ne 
rieun-s est très-élniané d'admettre 11 n'en résulte- . . , 

l", # ' • perde Ja1na1s ce caractère. 
rait point que les plus graves intérêts de la JJ(•lgu1 ue 
dussent être sacriûés, par la conférence, aux pré 
tentions cxagt•rt~es de la Hollande. 

Purmi les puissances reprvsentées à Londres, il 
eu est une surtout qui a ù-..~jl1 fort bien jugé à quel 
point sont fondées les réclamations du gouvcr 
uemcnt belge contre cette intervention : le cabinet 

Bruxelles, le 22 février 1851. 

(A, C.) 

-------- 

Opposition de la France à la comm1tnicat1:on du 
protocole de la co,iférence de Londres du 27 jan 
vier 1831. 

Lettre adressée par l\J. le comte Sf:DASTIANI à l\f. BRES 
son, et. communlquèe dans Iaséance du 3 févritr 
1831 (a). 

MONSIEUR, 

(a) On discutait alors la question du choix du chef de rÉtat. 
« Pour faire échouer une candidature hostile (celle du duc 
n de Leuchtenber-g), la France, dit M. Nothomb tt-, s'était 

Agr<:cz, monsieur, l'assurance de ma considéra .... 
lion distinguée. 

Paris, lo 1er février 1831. 

llOI\ACE StBASTlA~l. 
(A. C.) 

n concilié Je congrès belge en refusant d'adhérer au1 baees 
» de séparation; le danger passé, la •.• rance se retrouva seule 
» en présence des al,\&rca puissancee, et no tarda paa '1 10 
» [oindre à elles . .,, 


